aperçu

	OBJECTIFS
	À la fin de la session 4, les participants seront en mesure de :

· Décrire l'importance qu’il y a à adhérer à des normes éthiques communes dans l'action humanitaire.
· Identifier les 7 principes humanitaires utilisés par l'UNICEF et la manière de les appliquer.
· Expliquer les considérations essentielles pour l'engagement et le non-engagement auprès d’acteurs non-étatiques.


	DURÉE
	3 h 30


	MESSAGES ESSENTIELS


	· L'adhésion aux principes humanitaires est essentielle pour l'UNICEF et les autres organisations humanitaires.

· L'impératif humanitaire, la neutralité et l'impartialité sont les principes humanitaires fondamentaux.

· Lorsqu’il s'engage auprès d'acteurs non-étatiques, l'UNICEF doit baser son approche sur les principes humanitaires.


	CONTENU
	Activités

Présentation en PowerPoint

Manuel du participant

Documents

Ressources pour le formateur


	PLAN de la session
	Activité
	Méthodologie
	Durée

	
	Introduction
	
	2 min

	
	Activité 1 : Principes humanitaires fondamentaux
	Présentation vidéo
	30 min

	
	Activité 2 : Principes dans l’action – Dilemmes quant aux décisions
	Travail de groupe

Discussion en plénière
	2 h 20

	
	Activité 3 : Charte humanitaire du Projet SPHERE
	Présentation
	5 min

	
	Activité 4 : Conditions d’engagement auprès des NSE
	Discussion en plénière

Présentation
	30 min

	
	Révision des messages essentiels
	Présentation
	3 min

	
	Durée totale
	
	3 h 30


	MatÉriEL
	Article
	Prêt

	
	Rétroprojecteur en PowerPoint et écran
	

	
	Transparents en PowerPoint : Session 4
	

	
	Tableau à feuilles mobiles (un par petit groupe et un pour le facilitateur) et marqueurs
	

	
	TV/magnétoscope (de préférence multi système ; si ce n'est pas possible, vérifiez si votre cassette vidéo pourra être vue avec le système local, c'est-à-dire NTSC ou PAL/SECAM)
	

	
	Vidéo de  la CICR : « Le code de conduite »
	

	
	Manuel du participant
	

	
	4.1 Le code de conduite de la CICR
	

	
	4.2 Les principes humanitaires de l'UNICEF
	

	
	4.3 La Charte humanitaire SPHERE

	

	
	4.4 Directives sur l'utilisation de ressources militaires et de défense civile pour soutenir les activités humanitaires des Nations Unies dans des situations d'urgence complexes
	 

	
	4.5 Utilisation d’escortes militaires ou armées pour les convois humanitaires
	

	
	
	

	
	
	

	
	Documents 
	

	
	4.6 Scénarios sur les dilemmes en cas de décision à prendre – un jeu complet par table
	

	
	4.7 Cartes sur les principes humanitaires – un jeu complet par participant
	

	
	4.8 Questions sur les acteurs non-étatiques (coupez en bandelettes)
	

	
	Ressources pour le formateur (codes de conduite)
	

	
	4.9 Critères opérationnels pour la mise en œuvre de programmes d'aide humanitaire en Angola (1999)
	

	
	4.10 Assistance humanitaire au Liberia, principes et protocoles d'opération (1995)
	

	
	4.11 Opération Survie au Soudan, accord sur les règles de base (1989)
	


	ICONES


	Signification 
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	Conseils pour le formateur

	
	Montrez les transparents
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	Voyez le matériel des ressources pour le formateur
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	Faites référence au manuel du participant
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	Distribuez les documents


activitÉs
Introduction
	Durée: 2 minutes
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	Transparent 2 : Présentation des objectifs de la session

Présentez les objectifs de la session, en expliquant que son but est de faire comprendre aux participants l’importance qu’il y a à adhérer aux 7 principes humanitaires de l’UNICEF et la manière de les appliquer à une situation d’urgence complexe. La session se concentrera également sur les considérations essentielles pour s’engager auprès d’acteurs non-étatiques.


ACTIVITÉ 1 : Principes humanitaires fondamentaux

	Durée: 30 minutes
	Matériel

· Tableau à feuilles mobiles et marqueurs

· Vidéo de la CICR : « Le code de conduite » (durée : 10 minutes)

Objectif

Cette activité a pour but de familiariser les participants avec la notion qu’ont le CICR et l’UNICEF des principes humanitaires.

Instructions

5 minutes

· Demandez aux participants s’ils peuvent nommer certains principes humanitaires ; et s’ils peuvent y répondre dans l’affirmative, demandez-leur pourquoi ils sont importants. Ces principes sont-ils réellement nécessaires ? Écrivez les principes qu’ils énumèrent sur un tableau à feuilles mobiles. Ne consacrez que quelques minutes à cet exercice.

15 minutes

· Montrez la vidéo : « Le code de conduite ». Demandez aux participants de comparer les principes de la vidéo à ceux qu’ils ont cités précédemment. Après avoir visionné la vidéo, laissez 5 minutes pour la discussion et les réactions spontanées des participants.
· Renvoyez les participants au 4.1 : « Le code de conduite » dans le manuel du participant. Expliquez que ce document contient les principes de conduite pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant Rouge et pour les ONG dans des programmes d’intervention en cas de catastrophe comme le montre la vidéo. Donnez quelques minutes aux participants pour qu’ils examinent le code. À ce stade, ils ne doivent pas le lire, mais ils doivent uniquement savoir où le trouver pour la suite.
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	Transparent 3 : Les principes humanitaires de l’UNICEF

10 minutes

Les principes humanitaires fondamentaux

Les principes humanitaires se basent sur le travail de la Croix-Rouge ; et ils sont fondés sur le droit international humanitaire et le droit des droits humains. Les principes sont une sorte de cadre pour notre comportement, un « code de conduite » pour tous ceux qui se trouvent dans une situation d’urgence complexe, y compris les parties belligérantes. Il est important de souligner la responsabilité des gouvernements et des acteurs non-étatiques.

L’UNICEF a adopté, et récemment révisé, son propre ensemble de principes humanitaires, qui sont similaires à certains principes de la Croix-Rouge, à part quelques variantes qui reflètent la façon de penser de l’UNICEF. En plus des trois principes considérés comme les principes humanitaires « fondamentaux » (l'impératif humanitaire, la neutralité, l'impartialité), il y a quatre autres principes supplémentaires/révisés. Ces principes apportent plus de clarté à la question éthique qui se pose sur l'utilisation de ressources militaires et de défense civile à des fins humanitaires, au titre du principe de neutralité ainsi que du principe de responsabilité, qui a été reconnu comme un élément crucial des codes de conduite dans l'action humanitaire. Ils font aussi une distinction plus claire entre les principes humanitaires, qui veillent à la nature intègre et apolitique du travail humanitaire, et les principes de programmation, tels que la coordination des activités et l'égalité entre les genres, qui s’intéressent plutôt à la bonne programmation dans des situations d'urgence (et dans d'autres contextes). 
Voir le document 4.2 dans le manuel du participant pour une explication complète de ce que contient chacun des 7 principes :

1. L'impératif humanitaire

2. La neutralité

3. L'impartialité

4. Ne pas faire de tort/le moins possible

5. La responsabilité

6. La participation des populations affectées, en particulier des femmes et des enfants

7. Le respect de la culture et des coutumes

Renvoyez aussi les participants au 4.2 : « Principes humanitaires » dans leur manuel.


ACTIVITÉ 2 : PRINCIPES DANS L'ACTION – DILEMMES QUANT AUX DÉCISIONS

	Durée: 2h 20


	Préparation du matériel
· De grandes cartes en carton au format A4. Écrivez un scénario par carte. Préparez un jeu de cartes pour chaque petit groupe (5 à 6 participants par groupe). Document 4.6
· Préparez 7 cartes par participant (1 carte par principe humanitaire). Document 4.7
Divisez les participants en groupes de 5 à 6 participants, en vous assurant de mêler les participants ayant de l'expérience dans des situations d'urgence avec ceux qui n'en ont pas.

Matériel

· Tableau à feuilles mobiles et marqueurs pour chaque groupe

· Un jeu de scénarios par groupe (document 4.6, Scénarios sure les dilemmes en case de decision à prendre)
· Un jeu de cartes sur les principes humanitaires par participant (document 4.7)

Objectif

Cette activité a pour but de renforcer la compréhension qu'ont les participants des principes humanitaires en les appliquant à des situations pratiques.

Instructions 
5 minutes

· Demandez aux participants d'écouter toutes les instructions avant de commencer.

· Placez le grand jeu de cartes avec les scénarios au milieu de la table, en cachant le texte, pour chaque petit groupe de participants.

· Un facilitateur principal, ou bien les groupes décident de changer à chaque fois, retourne la carte du haut et lit le scénario.

· Chaque groupe nomme un chronométreur qui, dès que la carte a été retournée, donne 60 secondes aux participants pour écrire en silence sur une feuille de papier la première idée qu'ils ont des principes humanitaires qui seraient le plus en jeu. À la fin des 60 secondes, le chronométreur dit « Stop! » et tout le monde dépose la plume.

· Ensuite, vous comptez jusqu'à trois et tous les participants doivent déposer une carte qui identifie le principe humanitaire le plus fondamental en jeu (il y en aura probablement plus d'un).

· Les participants ne doivent PAS expliquer leur choix jusqu'à ce que tout le monde ait déposé sa carte. Il faut ensuite regrouper les cartes par catégories pour vérifier s’il y a consensus. À ce stade, si des membres du groupe pensent qu’il y a d'autres principes qui s'appliquent, ils peuvent les signaler.

· Le groupe doit alors discuter ensemble des principes humanitaires qui s'appliquent et pourquoi. Le groupe devrait ensuite identifier l’action qu’ils conseilleraient de prendre dans cette situation, en gardant à l'esprit les principes humanitaires en jeu.
· Chaque groupe doit se concentrée sur un scénario à la fois. Les groupes peuvent choisir le(s) scénario(s) qu’ils trouvent le(s) plus interessant. Il n’est pas necessaire de suivre l’ordre numerique des scénarios.

60 minutes
· Les groupes disposent de 60 minutes pour discuter des scénarios. Il est plus important qu'ils s'engagent dans des discussions ouvertes autour de chaque scénario ; ils ne doivent donc pas les passer tous en revue.

Pour simplifier les choses, tous les pays dans les scénarios sont appelés « A » et, si ce sont des pays voisins, « B » ou « C ».



	
	Débriefing

75 minutes

1. Demandez à chaque groupe de choisir un scénario parmi ceux qui leur ont été attribués, sur lequel ils voudraient faire rapport aux autres, et de nommer un rapporteur pour le faire. Pour la présentation, chaque groupe doit préparer, sur un tableau à feuilles mobiles, un bref résumé du scénario, qui reprend les éléments essentiels (aperçu de la situation, acteurs clé, dilemme), les principes humanitaires en jeu et leur réponse au scénario.

2. Commencez les rapports. Précisez qu'il n'y a pas de bonne ou de mauvaise réponse à ces dilemmes. L'essence de ces réponses se reflétera dans votre jugement et dans la façon dont vous interprétez les principes humanitaires au moment où vous devrez prendre de telles décisions.

3. Laissez chaque groupe faire son rapport et ses commentaires comme il convient.

4. Après qu'un groupe ait fait rapport, demandez-lui si les principes humanitaires qu'il a finalement choisis ont fait l'unanimité ou si le groupe a eu beaucoup de difficultés pour décider des normes à utiliser – et quels étaient les sujets de désaccord (si le temps le permet)

Orientation pour le formateur

NB: Remarquez que plusieurs principes humanitaires peuvent s'appliquer à chaque scénario, mais nous n'avons fait ressortir ci-dessous que ceux qui s'appliquent le plus.

1. Les exigences du gouvernement

Les principes humanitaires en jeu sont: l'impératif humanitaire, la neutralité et l'impartialité.

2. Le pillage de marchandises

Les principes humanitaires en jeu sont: l'impératif humanitaire, la neutralité et ne pas faire de tort.

3. Assister ou ne pas assister?

Les principes humanitaires en jeu sont: l'impératif humanitaire, la neutralité et ne pas faire de tort.

4. Le jeu en vaut-il la chandelle?

Les principes humanitaires en jeu sont: ne pas faire de tort, la responsabilité, la neutralité et l'impartialité.

5. Les exigences du donateur

Les principes humanitaires en jeu sont: la neutralité et la responsabilité.

6. Le grand dilemme moral

Les principes humanitaires en jeu sont: l'impératif humanitaire, la neutralité, l'impartialité et la responsabilité.

7. L'UNICEF devrait-il agir contre la volonté de l'UNCT?

Les principes humanitaires en jeu sont: l'impératif humanitaire, ne pas faire de tort, l'impartialité et la responsabilité.

8. L'utilisation d'escortes armées

Les principes humanitaires en jeu sont: l'impératif humanitaire, la neutralité, ne pas faire de tort et la responsabilité.

9. Des femmes et des filles font l'objet d'attaques

Les principes humanitaires en jeu sont: le respect des cultures et des coutumes locales, la participation des populations affectées, l'impératif humanitaire et l'impartialité.

10. Des amis puissants

Les principes humanitaires en jeu sont: l'impératif humanitaire et ne pas faire de tort.


	
	Résumé du formateur:

Souvent le défi de l'intervention humanitaire est de trouver la solution la moins mauvaise parmi des alternatives insatisfaisantes. Les principes humanitaires ont été conçus pour vous guider dans la prise de décisions difficiles.

Les principes humanitaires ne sont pas là simplement pour vous aides à prendre des décisions difficiles: ils exigent une responsabilité de la part des organisations humanitaires et de leur personnel à l'égard des populations affectées et une approche cohérente et basée sur des principes des situations qui surgissent dans des situations d'urgence complexes. Les principes humanitaires imposent aux organisations humanitaires le devoir d’assumer leurs responsabilités avec l'implication possible que des donateurs, des gouvernements ou même d'autres acteurs internationaux peuvent ne pas approuver leurs décisions ; avec les conséquences que cela peut représenter pour l'UNICEF.


ACTIVITÉ 3 : LA Charte humanitaire du projet SPHERE

(Cette activité est facultative, elle est surtout utile lorsqu'il y a des ONG dans le groupe)

	Durée : 5 minutes
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	Transparent 4: Projet SPHERE

Il y a d'autres normes éthiques qui peuvent s'appliquer pour garantir la prise en considération des principes humanitaires, l'une d'entre elles étant la Charte humanitaire SPHERE. Celle-ci comprend la Charte et les normes minimales pour l'intervention en cas de catastrophe.

SPHERE est avant tout un consortium d'ONG et d'autres agences qui travaillent dans l'aide humanitaire et qui ont pris l'initiative indépendante de définir les principes humanitaires et les normes minimales pour l'intervention en cas de catastrophe.

La Charte humanitaire SPHERE se penche sur les exigences les plus fondamentales pour sauvegarder la vie et la dignité des personnes affectées par une catastrophe ou un conflit. Elle comprend deux éléments :

1. La Charte humanitaire se base sur l'impératif humanitaire, les principes d'humanité et d'impartialité ainsi que sur les autres principes établis dans le Code de conduite de la FICR. La Charte souligne surtout l'importance de trois principes :

· Le droit à une vie digne

· La distinction entre les combattants et les non-combattants

· Le principe de non refoulement

2. Les normes minimales SPHERE pour l'intervention en cas de catastrophe stipulent ce que les personnes affectées par des catastrophes sont en droit d’attendre de l'assistance humanitaire.

La Charte humanitaire SPHERE exprime l'engagement des agences par rapport aux principes humanitaires et aux normes minimales. Cet engagement se base sur la façon dont les agences apprécient leurs propres obligations éthiques et reflète les droits et les devoirs consacrés par le droit international, pour lesquels les États et d'autres parties ont créé des obligations.

Le but des normes minimales est d'améliorer la qualité de l'assistance apportée aux populations touchées par des catastrophes et d'accroître la responsabilité du système humanitaire dans les interventions en cas de catastrophe. Les normes minimales visent à quantifier ces exigences par rapport aux besoins des personnes en eau, assainissement, nutrition, alimentation, abris et soins de santé. Les normes minimales se basent sur l'expérience des agences en fourniture d'assistance humanitaire. Bien que l'accomplissement de ces normes dépende d'une série de facteurs, dont beaucoup peuvent échapper à leur contrôle, les agences s'engagent à toujours essayer de les respecter et d’en assurer la responsabilité. D'autres acteurs humanitaires, dont les États eux-mêmes, sont invités à adopter ces normes.

Mis ensemble, la Charte humanitaire SPHERE et les normes minimales contribuent à un cadre opérationnel pour la responsabilité dans les efforts d'assistance humanitaire. Les agences s'attendent à être tenues pour responsables de cet engagement et elles mettent en place des systèmes pour la responsabilité au sein de nos agences, consortiums et fédérations respectifs. Nous reconnaissons que notre responsabilité fondamentale va vers ceux que nous voulons assister.



	
	Renvoyez les participants au 4.3, la Charte humanitaire SPHERE dans leurs manuels.


ACTIVITÉ 4 : Conditions d'engagement auprÈs des NSE

	Durée : 30 minutes
	Matériel

Questions sur les NSE (document 4.8)

Objectif

Un dilemme familier qui peut surgir pour le personnel de l'UNICEF qui travaillent dans des situations d'urgence complexes est celui de l’engagement ou non auprès des acteurs non-étatiques (NSE) et, si oui, quelle est la façon la plus constructive de le faire sans compromettre nos principes humanitaires? Cette activité explore ces problèmes en présentant aux participants quelques dilemmes que l'on rencontre lorsque l'on travaille avec des NSE et offre quelques orientations pratiques.

Instructions

· Découpez les questions sur les NSE en bandelettes (le document 4.8)  et placez-les dans un chapeau ou dans un grand bol.

· Organisez les participants en petits groupes.

· Chaque groupe piochera une question. Après que tous les groupes aient pioché, ils auront 15 minutes pour discuter de leurs réactions aux phrases/questions et présenter leur réponse en plénière.

· Un rapporteur pour chaque groupe lira la question et présentera la réponse du groupe. N’oubliez pas de préciser que la réponse du groupe doit inclure son raisonnement et pas simplement « oui » ou « non ».

· Ne vous engagez pas dans une discussion sur les réponses des participants! Demandez si une autre personne ou un autre groupe dans la salle a une opinion différente à laquelle il tient. Écoutez-la puis passez simplement au groupe suivant.

· Si le temps le permet, refaites un tour de questions et réponses.

· Résumez en passant à la présentation et en indiquant que là où certains peuvent être indécis, il existe certainement des orientations spécifiques disponibles (les principes humanitaires).

(S'il n'y a pas beaucoup de temps, vous pouvez réaliser l'activité ci-dessus individuellement. Demandez à une personne de tirer une question dans le chapeau/bol, de la lire à voix haute et d'y répondre devant la plénière. Le formateur peut alors demander aux autres s'ils sont d'accord ou non avec la réponse. Continuez de cette façon en circulant parmi les participants.

Une autre option pourrait être de passer plus de temps sur le débriefing des discussions de groupe et, si tous les points essentiels ont été soulevés, le formateur ne doit pas montrer les transparents suivants.)



	
	Questions sur les NSE (découpez le document 4.8 en bandelettes)

15 minutes

1. L'UNICEF doit-il se plier aux souhaits d'un État de ne pas contacter les NSE ou de ne pas travailler avec eux sur son territoire ?
Note pour le formateur : En général, l'UNICEF essaie toujours de travailler avec le consentement d'un État dans son territoire. Cependant, dans des situations de crise humanitaire, lorsque des vies sont en jeu et que l'État n'exerce pas de réel contrôle sur l'accès à des populations ou à des territoires, l'UNICEF et d'autres acteurs humanitaires peuvent établir un dialogue avec les NSE qui contrôlent réellement l'accès à la zone touchée par la crise. La résolution 46/182 de l'assemblée générale sur le renforcement de la coordination de l’aide humanitaire d'urgence de l'Organisation des Nations Unies stipule que « La souveraineté, l'intégrité territoriale et l'unité nationale des États doivent être pleinement respectées en conformité avec la Charte des Nations Unies. Dans ce contexte, l'aide humanitaire devrait être fournie avec le consentement du pays touché et en principe sur la base d'un appel du pays touché. » (les soulignés ont été rajoutés). Remarquez qu'elle ne mentionne pas « l'État touché » et que l'inclusion de la phrase « en principe » donne aux agences humanitaires de l'ONU un certain degré de flexibilité.



	
	2. L’UNICEF peut-il verser des allocations ou des coûts opérationnels limités pour entretenir « l'aile humanitaire » des mouvements rebelles ?
Note pour le formateur : L'UNICEF ne paie pas pour entretenir l’aile humanitaire de mouvements rebelles. Nous paierons cependant des frais associés à la mise en œuvre de programmes de l'UNICEF, p. ex. si nous donnons une formation au personnel d'une organisation humanitaire associée à un NSE, nous pourrions couvrir les indemnités journalières de subsistance pour les participants. Nous paierons aussi les frais de voyage appropriés et raisonnables, tels que les permis de voyage ou les visas pour entrer dans les territoires contrôlés par les NSE (NB: Ceci n'équivaut pas à payer pour obtenir l'accès. Nous ne payons pas pour obtenir l'accès).



	
	3. Le détournement de provisions de secours par les NSE, notamment des aliments et des fournitures médicales, est-il acceptable si en échange l’UNICEF obtient l’accès aux populations vulnérables ?
Note pour le formateur : Il n'y a pas ici de réponse claire. En général, le détournement n'est pas acceptable surtout si les fournitures sont détournées au profit d'objectifs militaires et non de populations civiles. Néanmoins, dans certains cas, les organisations humanitaires peuvent tolérer un certain niveau de détournement de l'aide si elles pensent que la majorité de celle-ci arrive à ceux qui en ont besoin et si le refus de l'accès aurait pour conséquence de mettre des vies en péril. Il s’agit ici souvent d’un cas de conflit entre le principe d'impératif humanitaire et celui de ne pas faire de tort.

	
	4. L’UNICEF peut-il partager, à des fins de secours, son équipement radio avec les NSE, louer des véhicules des Nations Unies ou fournir d'autres biens et approvisionnements aux NSE ?

Note pour le formateur : En général, les organisations humanitaires fourniront ce genre d’équipement ou de ressources aux ailes humanitaires des NSE, en précisant clairement que ces ressources seront utilisées uniquement à des fins humanitaires, en conformité avec les objectifs du projet ou avec l'accord conclu entre le NSE et l'organisation humanitaire. Dans de telles situations, il faut un suivi de près pour s’assurer que le NSE respecte ses engagements.

5. L'engagement auprès de NSE qui violent ouvertement les droits de l'enfant est-il contraire à l'approche de la programmation fondée sur les droits humains de l'UNICEF ?
Note pour le formateur : Non, c'est en fait tout à fait logique par rapport à l'approche de la programmation basée sur les droits. Chaque jour, l'UNICEF s'engage auprès de nombreux gouvernements qui violent délibérément les droits des enfants – c'est une façon de persuader les gouvernements de mettre fin aux violations, d'offrir un redressement et une assistance aux enfants touchés par ces abus et de prévenir des violations futures. Les mêmes principes s'appliquent aux NSE, p. ex. en s'engageant auprès d'eux, l'UNICEF est mieux placé pour plaider la fin des violations et pour offrir une assistance et une protection à tous les enfants et les femmes sous leur contrôle.



	
	6. Les NSE obtiennent-ils une légitimité politique lorsque l'UNICEF, ou d'autres organisations, s'engage auprès d’eux à des fins humanitaires ? Cela vaut-il la peine de courir ce risque pour obtenir l'accès aux populations vulnérables ?
Note pour le formateur : Certains NSE vont récupérer l'engagement qu'ils ont avec l'UNICEF à des fins politiques. Ils peuvent tenter de manipuler cet engagement pour le faire apparaître comme un appui politique à leur mouvement ou à ses objectifs. C'est pourquoi il est impératif que les organisations humanitaires déclarent clairement et explicitement, de manière visible pour toutes les parties concernées, que leurs seuls objectifs en s'engageant auprès des NSE sont d'obtenir l'accès aux populations dans le besoin et d'assurer l'assistance et la protection à ces populations. Lorsqu'il y a un risque de manipulation par les NSE, les organisations humanitaires doivent mettre en balance ce risque et l'impératif humanitaire de sauver des vies.



	
	7. Les principes humanitaires devraient-ils toujours être non négociables pour éviter de compromettre notre travail et d'établir un précédent, surtout avec les NSE ?
Note pour le formateur : Les principes humanitaires sont destinés à guider nos actions dans les crises humanitaires. Il ne s’agit cependant pas d’instructions claires et nettes pour chaque situation et dans la pratique ils donnent souvent lieu à des dilemmes. Dans certains cas, il faut arriver à un compromis, en général parce que les besoins humanitaires sont tels qu'ils l'emportent sur les autres considérations. Un exemple en est l'utilisation de ressources militaires dans des opérations humanitaires: alors que certaines organisations humanitaires n'accepteront jamais d'utiliser des ressources militaires dans une opération humanitaire (p. ex. le CICR), d'autres, par contre, sont prêtes à le faire mais uniquement si la situation représente un danger de mort immédiat et qu'il n'y a pas d'autre moyen d'accéder aux populations dans le besoin. Ce compromis se retrouve dans les Directives sur l'utilisation de ressources militaires et de défense civile (mars 2003). Renvoyez les participants au 4.4 (Directives sur l’utilisation de ressources militaires) et 4.5 (Utilisation d’escortes militaires ou armées pour les convois humanitaires) dans leurs manuels .
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	Objectif 

Cette présentation a pour but de présenter la manière dont les principes humanitaires s'appliquent aux conditions d'engagement auprès d'acteurs non-étatiques, ainsi qu'à répondre aux questions soulevées dans l'activité précédente, pour que les participants soient familiarisés avec ces questions.

(Si tous les points mentionnés ont été soulevés lors de la discussion en plénière, le formateur ne doit pas montrer les transparents suivants).

Transparent 5: Engagement auprès d'acteurs non-étatiques

Introduction 

Les États assument des obligations au titre du droit international lorsqu'ils deviennent parties à un traité international des droits humains. Ils assument la responsabilité de faire respecter les droits de toutes les personnes qui se trouvent sous leur juridiction. Pourtant, dans des situations d'urgence, certains gouvernements ne peuvent pas ou ne veulent pas remplir ces obligations. Le désordre prolongé qui existe dans la plupart des crises humanitaires a un effet important sur le contexte de la programmation. En général dans ces situations, la capacité des gouvernements à fournir une administration efficace et à respecter leurs obligations se voit sévèrement affectée quand elle est n’est pas inexistante, comme par exemple en Somalie et en RDC. Cela met en péril la fourniture des services sociaux de base, l'état de droit et le respect des droits humains.

En conséquence, les bureaux de pays de l'UNICEF négocient tous les jours avec des NSE dans des situations de conflit, partout dans le monde. Ces NSE exercent souvent un contrôle sur des territoires et des populations et ils sont responsables de facto de la fourniture des services de base dans les zones qui sont sous leur contrôle. Beaucoup d'entre eux sont armés et ils représentent souvent de graves risques pour la sécurité du personnel de l'UNICEF, d'autres agences de l'ONU ou d'ONG partenaires. Pourtant il peut se révéler nécessaire que l'UNICEF s'engage auprès de NSE afin d'accomplir son mandat de protection et de contribution à la réalisation des droits des enfants et des femmes. D'habitude, l’engagement auprès d’un NSE n'est pas une question de « devrions-nous ou ne devrions-nous pas » mais une nécessité pratique si l'UNICEF veut mener à bien sa mission.

Les questions de l'engagement auprès des NSE sont complexes : les NSE ne peuvent pas être reconnus par la communauté internationale, ils ne peuvent pas ratifier des instruments internationaux tels que la CDE et ils ne disposent pas du financement adéquat pour maintenir les services de base. Trop souvent, les autorités gouvernementales ou celles des NSE peuvent avoir la capacité de remplir leurs obligations envers les enfants et les femmes, mais pas la volonté – ils peuvent en fait être parmi ceux qui leur font subir les pires violations.

Même lorsque les NSE ne visent pas particulièrement les enfants dans une situation humanitaire (p. ex. en les enlevant pour en faire des enfants soldats), la plupart n'ont ni le désir ni la capacité de protéger et de promouvoir les droits des enfants. Arriver à un consensus sur les droits des enfants avec les différents acteurs, augmenter leur compréhension des cadres normatifs et juridiques en matière de droits humains – et finalement renforcer leur capacité à respecter ces normes en tant qu'autorités de facto pour une certaine zone – peuvent représenter une stratégie essentielle pour l'UNICEF et pour d'autres acteurs humanitaires et sont conformes à l’approche de la programmation basée sur les droits humains.

Une telle approche ne doit évidemment pas compromettre la neutralité et l'impartialité de l'UNICEF. La HRBAP peut même être plus importante et puissante pour affirmer l'impartialité, la neutralité et la crédibilité de l'UNICEF en tant qu'acteur humanitaire. Parmi les stratégies opérationnelles utilisées dans le passé par l'UNICEF en Afghanistan, au Sri Lanka, au Sud Soudan, en Ouganda et en RDC, on compte l'adhésion visible aux principes humanitaires, la clarté de nos objectifs pour tous les acteurs, à tout moment, et l’inclusion décidée des droits des enfants à l’ordre du jour avec de tels acteurs.
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	Transparent 6: Cadre pour l'engagement

Lorsque l'UNICEF s'engage auprès d'un NSE dans une situation humanitaire, comme auprès de gouvernements, il est important de le faire dans un cadre de normes juridiques acceptées au niveau international et des principes humanitaires. Bien que le NSE ne puisse pas ratifier des traités, il peut toutefois s'engager auprès de l'UNICEF à se plier aux dispositions d'instruments essentiels tels que la CDE ou l'article 3 des Conventions de Genève. De la même façon, ils peuvent s'engager à respecter les principes humanitaires et à comprendre l'obligation qu’a l'UNICEF, en tant qu'acteur humanitaire, d'observer ces principes.

Dans pratiquement tous les cas, l'UNICEF négocie avec des NSE dans des situations d'urgence complexes où l'intervention humanitaire fait partie d'une plus grande intervention inter-agences de l'ONU. Cet engagement s’appuie souvent sur la décision du Représentant spécial du Secrétaire général (SRSG) et le protocole établi par le coordonnateur de l’action humanitaire.

Bien que l'UNICEF mette en œuvre des programmes et entreprenne des actions pour lesquels il est seul responsable, dans la majorité des cas, c'est sur consultation ou en collaboration avec des agences partenaires de l'ONU. Tout projet d'engagement auprès d'acteurs non-étatiques et une grande partie des réponses aux questions qui se posent au moment de s'engager ou non découleront des discussions avec ces partenaires.

Les principaux engagements pour les enfants (CCC) identifient l'intervention initiale de l'UNICEF pour la protection des enfants et des femmes dans des conflits et des situations instables et les soins à leur apporter. Les CCC et le Manuel de politiques et procédures de programmation (PPPM) constituent les principaux instruments de l'UNICEF pour la programmation dans des situations d'urgence et il faudrait par conséquent les garder à l'esprit tout au long des diverses étapes de l'engagement auprès de NSE.

Lorsque l'on s'engage auprès de NSE, il vaut souvent mieux les considérer comme des « autorités locales » (qu'elles soient légitimes ou non) avec lesquelles il faudra négocier pour que l'UNICEF puisse faire son travail.

Quelques points fondamentaux à prendre en considération:

· L'UNICEF a-t-il consulté le SRSG ou le coordonnateur de l’action humanitaire au sujet d'un quelconque engagement auprès d’un NSE?

· D'autres agences de l'ONU ou des ONG partenaires sont-elles déjà engagées, ou projettent-elles de s'engager, auprès d'un NSE?

· Comment les différentes priorités parmi les agences de l'ONU ou les partenaires affectent-elles l'engagement auprès d'un NSE et, si nécessaire, comment résoudre les différences entre les agences et les partenaires?

· La possibilité de parvenir à des arrangements avec des NSE en accord avec d'autres agences de l'ONU.
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	Transparent 7: Conditions communes dans les accords avec des NSE

Il existe des conditions non négociables pour fournir de l'assistance par le biais d'acteurs non-étatiques. Plusieurs accords écrits avec des NSE partagent des conditions ou des clauses communes, en commençant par le premier accord écrit avec un NSE – les Règles de base de l'Opération Survie au Soudan de 1989. Elles comprennent:

· Le NSE adhérera aux principes de la Convention relative aux droits de l'enfant (CDE) et/ou aux Conventions de Genève de 1949 et à leurs Protocoles additionnels de 1977 et/ou à la Déclaration universelle des droits de l'homme de 1948.

· Le NSE reconnaît les principes humanitaires fondamentaux: l'impératif humanitaire, la neutralité et l'impartialité.

· Le NSE octroiera l'accès sans entrave et sans conditions aux populations vulnérables.

· Le NSE assumera la responsabilité de la sécurité des agents humanitaires.

· L'assistance humanitaire ne sera utilisée qu'à des fins non militaires et/ou apolitiques.

· Les secours ne seront fournis que s’il y a une surveillance directe et sur le terrain par le personnel humanitaire ou par des ONG partenaires.

· Le NSE respectera ses obligations de faire rapport sur l'utilisation des secours.

	
	Pour des exemples pratiques de codes de conduite avec des NSE, voyez la documentation dans les Ressources pour le formateur.

Résumé du formateur 

Une bonne relation de travail avec un acteur non-étatique, surtout s'il est fortement militarisé, doit se baser sur une compréhension approfondie des implications politiques et de sécurité de toutes les actions prévues, une mise en évidence répétée des principes humanitaires et la clarté des intentions.

On peut améliorer la relation en reconnaissant équitablement les efforts positifs, tant du gouvernement que des acteurs non-étatiques, pour protéger les droits des enfants et en travaillant avec les communautés dont sont originaires les membres des groupes armés.

Si un groupe armé se présente comme une alternative au gouvernement en place, il peut souhaiter donner une image favorable aux programmes pour les enfants dans ses communautés.

Il y aura des groupes qui cherchent la reconnaissance internationale et qui sont donc disposés à s'engager auprès des agences de l'ONU pour cette raison. Mais les seules raisons pour lesquelles l'UNICEF peut vouloir s'engager sont d’apporter l'assistance humanitaire et de protéger les droits des femmes et des enfants.

Revenez à l'activité du début

Demandez aux participants si les « zones d'ombre » sont – plus ou moins – claires après la présentation. S'engager auprès de NSE exigera toujours d'avoir les « idées claires », surtout lorsque la situation semble « floue » et qu'il n'existe aucune réponse claire. Répétez que tout engagement doit se baser sur une compréhension approfondie des implications politiques et de sécurité de toutes les actions prévues, une mise en évidence répétée des principes humanitaires et la clarté des intentions.


Messages essentiels pour la session 4 

	Durée : 3 minutes
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	Transparent 8 : Révision des messages essentiels

· L'adhésion aux principes humanitaires est essentielle pour l'UNICEF et les autres organisations humanitaires.

· L'impératif humanitaire, la neutralité et l'impartialité sont les principes humanitaires fondamentaux.

· Lorsqu’il s'engage auprès d'acteurs non-étatiques, l'UNICEF doit baser son approche sur les principes humanitaires.
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